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Editorial/ACTUALITE Ingenieurs et architectes suisses n- 19 II septembre 1986

recherche d'economies est caricaturale et
deplacee.
Le projeteur independant n'exerce pas
son activite dans un champ clos, mais au
sein meme des tensions qui caracterisent
le marche de la construction. En se fer-
mant ä la recherche d'une Solution
optimale egalement sous l'angle economique,

il se couperait dans les plus brefs
delais de ce marche. Meme si les
relations entre architecte, ingenieur et
entrepreneur sont parfois difficiles, elles exi-
gent une complementarite en vue de la
realisation de l'objectif commun. La
majorite des realisations sont menees ä

chef ä la satisfaction generale. Le fait
d'assurer 6% du volume de la construction

en Suisse ne confere pas forcement
la competence de juger de l'ensemble de
la branche sur la qualite du travail.
Par essence, de petits ou moyens bureaux
d'etudes peuvent temoigner de plus de
souplesse que des appareils lourds et

monolithiques, organises pour tirer parti
des ressources internes plutöt que de
choisir dans un marche tres diversifie la
Solution la mieux appropriee aux vceux
individuels des maitres de l'ouvrage. Et
puis, les relations entre ces derniers et
leurs mandataires revetent un caractere
personnel propre ä stimuler l'imagina-
tion et la creativite dans des bureaux
d'etudes ä taille humaine.
L'existence meme de la SIA est fondee
sur la promotion d'une ethique
professionnelle exigeante; la defense des interets

economiques des maitres d'ouvrage
est partie integrante de cette ethique. Le
fait que les nouveaux reglements SIA
concernant les prestations et les honoraires

aient trouve un accueil largement
favorable aupres des maitres d'ouvrage
institutionnels apres des discussions
franches et approfondies constitue la
reconnaissance incontestable de leur
bien-fonde. Les ingenieurs et les archi¬

tectes independants ont fourni leur
contribution ä l'assainissement du marche
de la construction, par l'adaptation vers
le bas (en terme de pouvoir d'achat reel)
de leur remuneration pendant de longues
annees.
Enfin, on ne saurait oublier que les
nouveaux reglements sont loin de ne porter
que sur les honoraires, puisqu'ils definissent

dans le detail les prestations qui leur
sont liees. Se trouverait-il quelqu'un
pour denier ä l'architecte et ä l'ingenieur
independants une remuneration adaptee
aux conditions et aux risques qui caracterisent

l'exercice de leur profession?
Peut-on oublier que ces reglements s'ins-
crivent dans un ensemble de normes
SIA, dont l'apport ä l'avancement de
l'ensemble de la branche est inestimable
et dont le credit revient essentiellement ä

ceux memes dont on estime qu'ils frei-
nent la rationalisation?

Jean-Pierre Weibel

Amenagement du Flon:
la grosse artillerie

II y a six mois, nous avions presente dans
ces colonnes une etude approfondie sur
l'amenagement de la vallee du Flon, ä

Lausanne1. Apres avoir fait l'historique
de l'evolution de cette zone, nous avions
cede la plume au proprietaire des terrains
concernes et ä l'architecte auteur du plus
recent plan d'amenagement.
Aujourd'hui, six correspondants fönt
parvenir ä la presse quotidienne lausan-
noise une «lettre ouverte au Conseil
communal de Lausanne, une semaine
avant que ce legislatif se prononce sur ce
plan d'amenagement. C'est essentiellement

un appel au refus du projet, assorti
du rappel de la menace d'un referendum
pour le cas oü les conseillers communaux
passeraient outre.
La principale raison evoquee pour com-
battre le projet que connaissent nos
lecteurs est que sa derniere version prend
insuffisamment en compte les transports
publics et les imperatifs de la circulation
des pietons.
Etrangement, on retrouve parmi les
signataires l'ancien conseiller d'Etat
Andre Gavillet, qui naguere s'etait dejä
oppose au projet qui n'aurait pretendü-
ment pas retenu le prolongement de la
ligne du Lausanne-Echallens-Bercher
jusqu'au Flon. II suffit de consulter le
plan des amenagements que nous avions
publie pour constater que cette critique
etait parfaitement infondee.

Milieux professionnels:
excius des cireuits de l'information!
Nous ne nous prononcerons pas ici sur le
projet en question, ne desirant pas intervenir

dans ce qui est devenu un combat
essentiellement politique.
Par contre, nos lecteurs doivent savoir le

264

sort reserve aux ingenieurs et aux
architectes dans de tels debats. Lorsque nous
avons publie notre numero consacre ä

l'amenagement du Flon, nous en avons
envoye un exemplaire ä tous les quoti-
diens lausannois ainsi qu'ä l'hebdoma-
daire L'Hebdo, ä titre de documentation
sur un sujet d'actualite. Documentation
aussitöt oubliee que rei^ue, sauf pour
L'Hebdo, qui l'a publiquement condam-
nee sans appel.
Par contre, il suffit que six hommes
politiques envoient copie d'une lettre au
Conseil communal pour que leur point
de vue beneficie de pres d'une pleine
page du quotidien 24 Heures.
En clair, cela veut dire que le public, et
notamment les contribuables et elec-
teurs lausannois, ne connattront que les
arguments des opposants — un secretaire
syndical, un ancien conseiller d'Etat, un
ancien conseiller aux Etats, un professeur

ä la Faculte des lettres de l'Universite
de Lausanne et un geographe — et

n'entendront probablement jamais ceux
des milieux professionnels et economiques

concernes.
Cette information unilaterale est voulue,
et bien voulue: rendu attentif ä l'erreur
mentionnee plus haut, l'ancien conseiller

d'Etat Gavillet n'avait meme pas
daigne repondre — encore moins rectifier
sa prise de position publique.
Si Ingenieurs et architectes suisses est une
revue professionnelle, destinee aussi
bien ä la defense qu'ä l'information de
nos professions, 24 Heures se veut un
quotidien d'information neutre. C'est
donc avec un tres grand interet que nous
attendrons avec tous nos lecteurs de
savoir si le point de vue des ingenieurs et
des architectes peut encore se faire
entendre dans la vie publique, par le
truchement de la presse quotidienne ou
si nous devons nous resigner ä etre cen-
sures au benefice de l'expression de
politiques de parti, en raison meme de nos
competences professionnelles.

Certes, les conseillers communaux
entendront la position de la Municipalite,

favorable au plan d'amenagement.
Auront-ils le courage d'affronter le cas
echeant une opinion publique unilatera-
lement informee? On le leur souhaite
chaleureusement.

Transports publics:
les perdants potentiels
Pour notre part, nous craignons que les
transports publics — pour lesquels le
soussigne s'engage avec conviction
depuis fort longtemps — ne fassent les
frais de cet exercice de propagande
politique.

D'une part, les moyens importants mis
ces derniers temps ä leur disposition ont
suscite un certain agacement aupres des
milieux patronaux vaudois. Lorsqu'on
connait le poids de ces derniers dans la
vie du canton, on espere qu'un refus de
l'amenagement du Flon ne focalisera pas
cette ire sur les transports collectifs
lausannois, dont on sait la lourde charge
financiere qu'ils representent pour le
contribuable lausannois et qui ne meri-
tent pas d'etre penalises ä cette occa-
sion2.
D'autre part, un referendum — qui aurait
toutes les chances d'aboutir, vu la facon
dont est dispensee l'information — ren-
verrait aux calendes grecques l'arrivee du
LEB ä la gare du Flon. II en serait de

meme, toutefois dans une moindre
mesure, au cas oü le plan serait retourne
pour de nouvelles etudes.
Nous nous refusons ä croire que les
opposants envisagent avec serenite de
telles issues. n.Jean-rierre weibel

1 Ingenieurs et architectes suisses, n° 6 du
13 mars 1986.
2I1 est question d'un referendum «spontane»,

lance par les groupes radical et liberal
meme en cas d'aeeeptation du projet. On
serait tente d'y voir un moyen de passer
«l'homme noir» ä un corps 61ectoral qu'il
s'agit de ne pas fächer.
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